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POINTS 33 ET 94 DE L'ORDRE DU JOUR

Consequences economiques et sociales du desarmement:
rapport du Secreta ire genera I transmettant It etude du
groupe d' experts consu Itants nommes aux termes de la

resolution 1516 (XV) de l'Assemblee genera Ie (A/5199;

A/5203, chap. II; A/C.2/L.647 et Add.1; E/3593/Rev.1,
E/3593/Add.1 a5) [sui te]

Programme economique de desarmement (A/C.2/L.646)
[suite]

1. M. RAJAONARIVONY (Madagascar) fait observer
que de nombreuses d~legations ont deja expose com­
ment les vastes ressources qUi se trouveraient libe­
rees par Ie desarmement pourraient servir a amelio­
rer la situation ~conomique et sociale des pays en
voie de developpement. n n'est donc guere surprenant
que Ie projet de resolution des huit puissances (A/C .2/
L.647 et Add.l) exprime sa satisfaction de 1'etude du
Groupe consultatif d'experts (E/3593/Rev.l) et fasse
sienne la conclusion a laquelle les experts ont abouti
a 1'unanimite, a savoir qu'un desarmement general
et complet sous controle international n'apporterait
que des bienfaits a 1'humanite tout entiere.

2. En attendant qu'un programme soigneusement
etabli concernant l'utilisation pacifique des ressources
lib~rees puisse etre mis en reuvre, Ie monde sera
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appele a traverser une periode transitoire qui, si
l'on n'y prend garde, ne sera pas sans traumatisme.
L'objet du projet de resolution des huit puissances
est de faire des recommandations en vue d'eviter,
dans la mesure du possible, de tels traumatismes.
La disposition essentielle est contenue dans Ie para­
graphe 3 du dispositif, dans lequel il est demande que
les Etats Membres mettent au point les mesures
necessaires propres a permettre les adaptations
d'ordre economique et social qui seraient requises
dans 1'eventualite du desarmement.

3. Les mesures d'adaptations que Ie Groupe consul­
tatif d'experts a envisagees se repartissent essentiel­
lement en trois cat~gories, l'action proposee visant,
premierement, a maintenir la demande globale,
deuxiemement, a reconvertir la structure des instal­
lations produisant actuellement pour la defense natio­
nale et, troisiemement, a eviter que Ie desarmement
ne provoque des fluctuations de la demande de cer­
tains produits de base. Pour M. Rajaonarivony, ces
trois questions sont liees. n s'agit, en effet, de
trois aspects d'un meme probleme fondamental, a
savoir 1'augmentation ou du moins Ie maintien des
recettes d'ex'}Jortation des produits primaires sur
lesquelles repose actuellement Ie commerce exterieur
de la plupart de ces pays.

4. Apres avoir explique succinctement Ie mecanisme
de chacun des trois types d'action envisages,
M. Rajaonarivony souligne que les adaptations aux­
quelles Ie projet de resolution des huit puissances
demande de proceder et qui devraient faire des a
present 1'objet d'une planification dans la mesure du
possible ne concernent qu 'une p~riode transitoire et
sont destinees a prevenir des bouleversements, en
attendant que puis sent etre r~alisees les premieres
mesures pour 1'utilisation pacifique des res sources
liber~es par Ie desarmement. Personne, pense-t-il,
ne contestera Ie caractere dynamique de ces adap­
tations. Le texte des huit puissances, tout en recom­
mandant 1'etablissement de plans pour 1'avenir, ne
neglige pas Ie present. Le paragraphe 5 du dispositif
affirme qu'en attendant la conclusion d'un accord sur
Ie desarmement general et complet les Etats Mem­
bres ne doivent pas reHicher les efforts qu'ils deploient
pour aider les pays en voie de developpement.

5. M. MONTENEGRO (Nicaragua) dit que Ie Nica­
ragua, en tant que petit pays, serait heureux qu'une
solution rapide et concrete soit apportee au probleme
dont la Commission est saisie. Toute 1'Amerique
latine aspire a un desarmement general et complet.
S'il semble premature d'etudier les consequences
~conomiques et sociales du desarmement avant que
Ie desarmement lui-meme n'ait ~te r~alise, la dele­
gation nicaraguayenne fera neanmoins connaitre son
opinion puisque la question est depuis quelque temps
deja inscrite a 1'ordre du jour de la Commission.
La course aux armements a pu etre dans une certaine
mesure justifiee dans Ie passe. Mais, ii l'epoque
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actuelle, ou I 'equilibre repose sur l'interdependance
et I 'egalite des Etats souverains, il est difficile de
comprendre pourquoi les grandes puissances insistent
pour amasser des armes. Si elles cherchent a de­
fendre leurs interets ou a faire prevaloir leur ideo­
logie par la force, c 'est faire preuve d'hypocrisie
que de parler de coexistence pacifique ou de demo­
cratie et de souscrire a la Charte des Nations Unies.

6. Les grandes puissances doivent prouver leur sin­
cerite en prenant des mesures concretes de desar­
mement qui permettront d'instaurer la paix dans Ie
monde et de consacrer les sommes enormes actuel­
lement reservees aux armements a alleger la misere
et a n§duire Ie retard economique. De plus, si Ie
contrale des armes nucleaires etait confie a l'Orga­
nisation des Nations Unies, I 'autorite morale de cette
organisation s 'en trouverait considerablement renfor­
cee. La delegation nicaraguayenne appuie Ie projet
de resolution des huit puissances et espere qu'un
desarmement general et complet pourra etre realise
dans un delai aussi bref que possible.

7. M. KANO (Nigeria) rappelle que sa delegation
a toujours pense que les debats sur les consequences
economiques et sociales du desarmement sont pure­
ment th8oriques. Elle entend cependant y prendre part,
car il n'y a aucun mal a s 'abandonner a rever d 'un
avenir merveilleux. Les representants des Etats- Unis
et de I 'Union sovietique ont deja traite des principaux
aspects du probleme et il reste peu de chose :1 ajouter
a l'etude du Groupe consultatif d'experts. La dele­
gation nigerienne a, avec la delegation pakistanaise,
presente un amendement (A/C .2/L.680) au projet de
resolution des huit puissances, a seule fin de donner
l'importance qu 'il convient a la Decennie des Nations
Unies pour Ie developpement. Le projet de declaration
de l'Union sovietique, suivi d'un projet de resolution
(A/C.2/L.646) ne semble soulever aucune objection
serieuse et, apres plus ample consideration, la dele­
gation nigerienne pourrait etre en mesure de I 'ap­
puyer.

8. M. KIBRIA (Pakistan) s'associe aux remarques du
representant de la Nigeria et souligne que I 'amen­
dement qu'ils ont presente en commun vise a equi­
librer Ie texte du projet de resolution et a mettre
ainsi 1'accent voulu sur Ie developpement des pays
sous-developpes. M. Kibria espere que 1'amendement
rec.evra un appui unanime.

9. M. KOTCHOUBEI (Republique socialiste sovietique
d'Ukraine) se felicite de ce que laDeuxiemeCommis­
sion fasse, dans ses debats, une large place aux
consequences economiques et sociales du desarme­
ment. Le desarmement ouvre des perspectives de
prosperite pour Ie monde entier. Tous les pays,
qu'ils soient socialistes ou capitalistes, beneficieront
de l'arret de la course aux armements. Des sommes
plus importantes pourront alors etre consacrees au
developpement economique, notamment dans les pays
sous-developpes, et un nombre plus important d'ex­
perts, liberes de leurs activites militaires, pourront
s'employer aux travaux d'assistance technique.
Comme l'indique Ie texte propose par l'Union sovie­
tique, l'accroissement de la demande de matieres
premieres aura pour effet de faciliter la stabili­
sation de leurs cours. D'ambitieux projets pourront
etre menes a bien dans les pays sous-developpes
d'Asie, d'Afrique et d'Amerique latine. Comme l'a
dit Ie representant de 1'Union sovietique, si 1'on
consacrait au developpement economique Ie cinquieme
seulement des ressources qui sont affectees a des

fins militaires, on disposerait immediatement de
20 milliards de dollars. L'etude du Groupe consul­
tatif d'experts et la proposition sovietique devraient
convaincre de leur erreur les representants qui
pensent que Ie desarmement pourrait provoquer une
recession economique.

10. Quelques ;oepresentants ont soutenu qu'il etait
premature d'etudier les consequences economiques et
sociales du desarmement. Cela n 'est pas exact. Certes,
1'entreprise n'est pas aisee, mais la Commission doit
veiller a ce que des plans soient des maintenant
etablis pour s 'attaquer <'tUX problE~mes qui se poseront
une fois Ie desarmement realise. Cela est de la plus
haute importance pour les pays sous-developpes. Les
propositions contenues dans Ie document A/C.2/L.646
sont l'aboutiesement logique des travaux qui ont ete
accomplis jusqu'icL n ne s 'agit pas de theories abs­
traites mais bien de recommandations detaillees en
vue d'une action concrete, qui pourront non seule­
ment orienter les negociations sur Ie desarmement
mais egalement fournir aux pays sous-developpes un
guide pour 1'elaboration de leurs plans.

11. Dans la declaration qu'il a faite devant la Com­
mission (795eme seance), Ie Sous-Secretaire aux
affaires economiques et sociales a appele 1'attention
des membres sur Ie rapport du Groupe consultatif
et a signale que des etudes de cette nature contri­
buent a assainir 1'atmosphere ou des decisions econo­
miques aussi bien que politiques doivent etre prises.
Meme Ie representant de la Nigeria, qui estime pre­
mature tout debat sur les consequences economiques
et sociales du desarmement, ne s'oppose pas a ce
que 1'on procede a une etude plus approfondie de
la question. Les consultations que, conformement aux
recommandations de 1'Union sovietique, Ie Secretaire
general aurait avec les gouvernements des pays en
voie de developpement, donneraient plus de poids
encore a cette etude. M. Kotchoubei'demande instam­
ment a la Commission d 'adopter Ie texte de I 'Union
sovietique qui represente une contribution a la paix
comme au progreso

12. M. TCHEDRE (Togo) declare que Ie monde doit
choisir entre deux voies: ou proceder a un desarme­
ment general et complet qui garantira la paix, ou
poursuivre la course aux armements qui menera
inevitablement a la guerre thermonucleaire et a
I 'aneantissement de I 'humanite. II faut que la raison
1'emporte et que soit abandonnee la politique absurde
qui consiste a accumuler des moyens nucleaires de
dissuasion. L'esprit de progres et les realisations
scientifiques de l'humanite montrent que celle-ci peut
edifier un avenir meilleur acondition de ne pas laisser
la situation s 'aggraver irrevocablement.

13. Le desarmement aurait pour effet non seulement
d'empecher un cataclysme mais egalement de sauver
l'economie mondiale. Seul Ie desarmement peut per­
mettre de sortir de l'impasse ou se trouvent a
l'heure actuelle les deux plus grandes puissances
du monde. Le desir apparemment croissant des pro­
tagonistes de negocier en vue du desarmement permet
un certain optimisme et toute perspective de desar­
mement, fUt-elle tres vague, confere a I 'examen de
ses consequences economiques un caractere de neces­
site imperieuse.

14. Depuis des temps immemoriaux, I 'homme a livre
bataille contre les forces de la nature - tremble­
ments de terre, inondations, secheresse, famine et
maladie. Cependant, il a su venir a bout de la plupart
des maux qui 1'assaillaient. A eux seuls, les progres
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de la medecine ont permis d'eliminer nombre de
fleaux du passe. Des resultats beaucoup plus remar­
quables pourraient etre obtenus si, grace ades efforts
conjugues, les immenses ressources liberees par Ie
desarmement pouvaient etre affectees au develop­
pement pacifique. Dans son projet de declaration, la
delegation de 1'URSS a fait valoir qu'en 1'espace de
25 ans les Etats tireraient du desarmement 3 000 mil­
liards de dollars. Un dixieme de cette somme per­
mettrait a 1'humanite de progresser sensiblement dans
sa lutte contre les forces destructrices de la nature
et 1'equivalent du cout de trois bombes atomiques
suffirait a resoudre une grande partie des problemes
auxquels Ie Togo doit faire face et lui permettrait
de faire bon usage de ses res sources inexploitees.

15. Les projets soumis a 1'examen de la Commis­
sion tendent tous deux au desarmement general et
complet et M. Tchedre regrette que quelques dele­
gations aient emis des objections a 1regard de cer­
tains points precis. Dans 1'interet d'une amelioration
des conditions de vie de 1'humanite tout entiere,
M. Tchedre espere que 1'on pourra parvenir a une
solution qui fera l'unanimite.

POINT 35 DE L'ORDRE DU JOUR

Developpement economique des pays sous-developpes
(A/5220) [suite1

c) Developpement industriel et action des organes des
- Nations Unies dans Ie domaine de I'industrialisation

(A/C.21L.649/Rev.2 et Add.l, E/3600/Rev.l, E/3656,
E/3656/Add.l) [suite]

EXAMEN DU PROJET DE RESOLUTION COMMUN
(A/C.2/L.649/REV.2 ET ADD.l) [fin]

16. M. YAKER (Algerie), prenant la parole au nom
des auteurs du projet de resolution (A/C .2/L.649 /
Rev.2 et Add.l), dit que ceux-ci sont parvenus a
un accord d'ensemble avec les delegations qui avaient
presente des amendements. Les auteurs ont accepte
Ie deuxieme'des amendements des Etats-Unis (A/C.2/
L.679); Ie texte propose devra figurer a la fin du
dispositif de la section II, qui se lirait donc comme
suit: " ... des echanges mondiaux et suggere, a cette
fin, que Ie Comite du developpement industriel soit
mis au courant des activites des organes internatio­
naux s 'occupant du commerce". Cet amendement
a ete accepte etant bieh entendu que l'original du
dispositif continuerait a avoir plein effeL n a ete
entendu avec les auteurs de 1'amendement A/C .2/
L.673/Rev.l que l'alinea ~ du paragraphe 1 de la
section I serait conQu comme suit:

"ji) De l'opportunite qu'il y aurait de traiter des
problemes du developpement industriel, des res­
sources naturelles, de 1'energie et, Ie cas echeant,
des autres secteurs connexes dans Ie cadre d'une
meme structure organique".

M. Yakes espere que Ie projet de resolution ainsi
modifie pourra reCueillir 1'appui de tous les membres
de la Commission.

17. M. VIAUD (France) explique que la position de
la delegation franQaise s.'appuie sur la resolution 873
(XXXIII) du Conseil economique et social qui prevoit
la constitution d'un comite consultatif d'experts charge
d 'examiner notamment s'il serait opportun de creer
une institution specialisee pour Ie developpement
industriel ou s'il faudrait renforcer ou modifier la
structure organique existant dans ce domaine. La
delegation franQaise continue a penser que la decision

du Conseil est la meilleure. Le Comite consultatif
devrait s'attacher a renforcer la structure organique
existante plutot qu'a la modifier.

18. M. EL BANNA (Republique arabe unie) retire
Ie sous-amendement de sa delegation (A/C.2/L.678)
en raison de 1'accord intervenu au sujet de 1'alinea ~
du paragraphe 1 de la section 1. Consciente du r51e
important de l'industrialisation dans Ie developpement
des pays sous-developpes, la delegation de la Repu­
blique arabe unie votera en faveur du projet de
resolution sous sa forme modifiee. L'industrialisation
permettra une repartition plus equitable des richesses
et du revenu dans 1'ensemble du monde. Vu Ie nombre
d 'organes qui s 'interessent aux activites industrielles,
il est indispensable qu 'une coordination s 'etablisse
entre eux. En etudiant les relations entre l'indus­
trialisation et Ie commerce, Ie Comite du develop­
pement industriel doit respecter Ie droit souverain
qu'ont les nations en voie de developpement d'ela­
borer comme elles l'entendent leurs programmes
d'industrialisation; son objectif essentiel doit etre
d'adapter la structure commerciale du monde aux
besoins speciaux des pays en voie de developpement
de maniere a leur permettre de mener a bien ces
programmes.

19. M. FINGER (Etats-Unis d'Amerique) remercie
les auteurs du projet de resolution d'avoir accepte
les amendements presentes par sa delegation. La
nouvelle redaction de 1'alinea ji du paragraphe 1 de
la section I ameliore Ie texte, et la delegation des
Etats-Unis est disposee a voter en faveur du projet
de resolution sous 23 forme modifiee.

20. Le PRESIDENT invite la Commission a voter
sur Ie projet de resolution (A/C.2/L.649/Rev.2 et
Add.l), sous sa forme modifiee.

A l'unanimite, Ie projet de resolution, sous sa forme
modifiee, est adopte.

21. M. UNWIN (Royaume-Uni) dit que sa delegation
se felicite de la decision prise par la Commission.
Elle a vote en faveur du projet de resolution parce
qu'il a Ie merite de laisser une certaine liberte
d'action au Comite consultatif. Lorsque Ie Conseil
economique et social sera saisi des recommandations
du Comite consultatif, il lui incombera de decider
s'H convient ou non d'adopter des changements
d'ordre administratif afin de donner plus d'efficacite
aux travaux du Comite du developpement industriel.

POINT 39 DE L'ORDRE DU JOUR
Souvera inete permanente sur les ressources naturelles

(AI4905, Al5060, Al5225, A/AC. 97/5/Rev.2, A/C.21
L.654, E/3511, E/L.914, E/L.915, E/L.918, E/L.919,
E/SR.1177 a 1179, E/SR.1181) [suite]

EXAMEN DU PROJET DE RESOLUTION DE LA COM­
MISSION POUR LA SOUVERAINETE PERMANENTE
SUR LES RESSOURCES NATURELLES (A/C.2/
L.654) [suite*]

22. M. EASTMAN (Liberia) se felicite des travaux
effectues par la Commission de la souverainete per­
manente sur les res sources naturelles conformement
aux termes de la resolution 1314 (XIII) de 1'Assem­
blee generale. n rappelle la declaration faite par Ie
representant du Liberia devant la Commission
(804eme seance) lorsqu'il a ete question de la neces­
site de s'attaquer objectivement au probleme de la

'Reprise des debats de la 842~me seance.
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souverainete sur les ressources naturelles. La nature
meme de cette question oblige Ii tenir compte tout
a la fois de principes juridiques abstraits et de consi­
derations pratiques.

23. Le Gouvernement liberien croit qu'un Etat ne
r~nonce pas ~ sa souverainete s'il decide, pour favo­
rIser son developpement, d'autoriser des investis­
sements de capitaux ~trangers. Les restrictions it la
liberte d 'un Etat, qu 'elles se fondent sur Ie droit
commun ou sur Ie droit conventionnel, n'affectent pas
sa souverainete s'il a lui-meme accepte ces restric­
tions et si elles ne Ie placent pas sous 1'autorite
juridique d 'un autre Etat. Le Liberia a conelu un
certain nombre d'accords avec des parties etrangeres
en vue du deve10ppement et de I 'exploitation de cer­
taines de ses ressources naturelles et ces accords
se sont reveles mutuellement satisfaisants.

24. Les pays en voie de developpement doivent adop­
ter une attitude realiste et reconnaitre que leur
developpement interieur interesse necessairement
aussi bien les pays developpes qu'eux-memes. Les
uns et les autres doivent faire en sorte que les droits
des deux categories de pays soient proteges. IIs
doivent cooperer honnetement et equitablement dans
leur interet mutuel. C 'est precisement 1a 1'objectif
du projet de resolution a l'etude (A/C.2/L.654) au
sujet duquel 1a delegation liberienne partage pleine­
ment les vues exprimees par Ie representant des
Philippines a la 842eme seance.

25. Cependant, la delegation liberienne craint que
certains Etats souverains ne cherchent a tirer profit
des ressources naturelles de territoires non souve­
rains qu'ils administrent dans Ie cadre du regime de
tutelle. Des accords auxquels ces territoires ne sont
peut-etre pas devenus parties librement ont ete conclus
en vue de 1'exportation de leurs ressources naturelles.
Une autre difficulte peut surgir dans Ie cas de ter­
ritoires, tels que des nes, qui devront peut-ihre s 'unir
a un autre territoire plus vaste pour acceder a
1'independance et dont les ressources seront peut­
etre exploitees sans que 1'on tienne vraiment compte
des desirs de la population autochtone. Cependant,
ces cas reIevent des domaines du droit et de la
tutelle pour lesquels la Commission n'est pas directe­
ment competente.

26. On peut citer Ie cas du Territoire sous tutelle
de Nauru, qui presente un probleme veritablement
economique, car la seule ressource naturelle du
pays - les phosphates - sera bientot epuisee. Le
Conseil de tutelle a recommande la reinstallation de
la population. Le principe de l'equite n'aura pas ete
observe, semble-t-il, si, apres la cmnplete liqui­
dation de leurs ressources naturelles, les habitants
de ce territoire ne peuvent pas investir Ie produit
de la vente des phosphates dans des entreprises
viables et doivent donc chercher a s 'etablir ailleurs.
La delegation liberienne espere que les efforts de­
ployes par Ie Conseil de tutelle pour assurer Ie
bonheur a un peuple exploite seront couronnes de
succes et regrette que Ie mandat de la Commission
pour la souverainete permanente sur les ressources
naturelIes n 'ait pas ete assez large pour lui permettre
de declarer illegale cette fa<;on de disposer des res­
sources naturelles d'un peuple.

27. II est peu probable que Ie projet de resolution
puisse etre adopte sous sa forme actuelle etant donne
Ie nombre d'amendements qui ont ete presentes. Cer­
tains de ces amendements sont, cependant, tres utiles,

et M. Eastman espere qu'ils pourront, dans un esprit
de conciliation, etre incorpores dans Ie projet de
resolution, lequel pourrait alors etre adopte a l'una­
nimite. Le troisieme des amendements de 1'Union
sovietique (A/C .2/L.670) est utile, mais les amen­
dements proposes par ce pays au dispositif du projet
de resolution changent 1'idee fondamentale du texte
de la Commission. De meme, un grand nombre des
amendements du Royaume-Uni (A/C.2/L.669) sont
utiles. En particulier, Ie troisieme est entierement
satisfaisant notamment pour les Etats qui souhaitent
les investissements de capitaux prives etrangers. La
delegation liberienne pourra egalement appuyer Ie
quatrieme amendement et ne voit aucune difference
quant au fond, entre Ie cinquieme amendement et l~
paragraphe 2 du projet de resolution. II en est de
mE\me pour Ie sixieme amendement, mais M. Eastman
prefere Ie libelle du projet de resolution. En ce qui
concerne Ie septieme amendement, c 'est une regIe
reconnue du droit international que les accords libre­
ment conclus doivent etre fidelement respectes et il
n'est donc pas necessaire de Ie mentionner formel­
lement. Le premier des amendements des Etats- Unis
(A/C .2/L.668) utilise egalement ces mots mais con­
tient d'autres clauses que la delegation liberienne ne
peut pas appuyer. M. Eastman espere que la dele­
gation du Royaume- Uni n'insistera pas pour conserver
ses cinquieme, septieme, huitieme et neuvieme amen­
dements. II ne pourra pas non plus appuyer l'amen­
dement afghan (A/C.2/L.655) qui laisse supposer que
1'on peut hesiter parfois a indemniser les interets
etrangers en cas de nationalisation, ce qui est con­
traire tant a l'esprit qu'a l'intention du projet initial.

28. M. KANO (Nigeria) fait observer que Ie titre de
la resolution 1314 (XlIT) de l'Assemblee generale en
vertu de laquelle la Commission pour la souverainete
permanente sur les res sources naturelles a ete creee
a savoir "Recommandations concernant Ie respect:
sur Ie plan international, du droit des peuples et des
nations a disposer d 'eux-memes w, est significatif et
qu'il est de la plus haute importance que la Deuxieme
Commission n'examine pas la question en dehors de
son contexte initial. Ses travaux ayant des incidences
politiques considerables, la Commission pour la
souverainete permanente sur les ressources natu­
relIes a ete constituee de fa90n a representer toutes
les nuances d'opinions politiques et sociales.

29. II est peut-E\tre utile aussi de rappeler que les
projets de pactes que la Commission des droits de
l'homme a mis au pointlJ contiennent des dispositions
concernant la souverainete permanente des nations
sur leurs ressources naturelles. Le debat actuel doit
donc tendre a etablir dans quelle mesure les Etats
jouissent de cet element essentiel de la souverainete.
L'accent place sur les recommandations dans la
resolution 1314 (XlII) de l'Assemblee reconnait comme
i: convient la souverainete des Etats. C'est pourquoi
la Commission pour la souverainete permanente sur
les ressources naturelles a demande des renseigne­
ments generaux en vue de recommander, Ie cas
echeant, les mesures que Ie", Etats pourraient prendre
individuellement ou bilateralement. Le libelle de la
resolution 1314 (XlII) reconnait aussi implicitement
Ie fait que l'on doit se preoccuper tout d'abord des
interE\ts des pays sous-developpes ou se trouvent les
ressources.

30. Ainsi, de l'avis de la delegation nigerienne, les
arguments concernant la question de savoir si la

lJ Voir A/C.3/L.978.



845eme seance - 20 novembre 1962 321

souverainete nationale peut etre amoindrie n 'ont aucun
interet pratique pour 1'examen de la question actuel­
lement a 1'etude. La Commission pour la souverainete
permanente sur les ressources naturelles etait char­
gee de s'interesser surtout aux regions peu develop­
pees et a 1'exploitation des ressources naturelles par
les nations et entreprises etrangeres, en tenant
compte des organisations regionales internationales
ainsi que des accords bilateraux et multilateraux
concernant 1'exploitation des ressources naturelles.
L'intention de la Commission etait donc de proteger
les interets de ces regions en attirant 1'attention sur
les injustices qu'entrafne la situation particulierement
faible des pays sous-developpes lorsqu'ils negocient
avec les pays exportateurs de capitaux et, partant,
de proteger les interets des Etats les plus faibles
a l'egard des plus forts. La Commission a pris des
decisions equilibrees et constructives. Elle a reconnu
tres justement aussi bien les obligations que les droits
des pays sous-developpes.

31. La mise en valeur des res sources naturelles
doit etre consideree comme une entreprise mixte dans
laquelle tant les interets des investisseurs, qu'ils
soient prives ou publics, que ceux des pays benefi­
ciaires doivent etre convenablement proteges. Le
Gouvernement nigerien fonde sa politique sur ce
principe tout en sachant que tous les Etats souverains
ont un droit de propriete absolu sur leurs ressources
naturelles, que Ie droit de modifier ou d'abolir les
accords existants concernant la mise en valeur des
ressources naturelles - en d'autres termes, Ie droit
de nationalisation - est inherent au concept meme de
souverainete et, enfin, que l'exercice de ce droit sou­
verain n'est pas contestable s'il ne va pas a 1'encontre
des principes reconnus d'equite et de conduite inter­
nationale. En revanche, Ie Gouvernement nigerien sait
aussi que les capitaux prives constituent une partie
importante des fonds dont les pays sous-developpes
ont besoin et qu'il est necessaire d'encourager et
meme d'accelerer Ie courant de ces capitaux. En
consequence, Ie Gouvernement nigerien reconnaft
aussi Ie principe qu'une indemnisation suffisante doit
etre versee en cas de nationalisatiun, d'expropriation
ou de requisition.

32. Bien que la question dont la Deuxieme Commis­
sion est saisie soit d 'une grande complexite, ainsi
qu'en temoigne Ie nombre des amendements proposes
au projet de resolution, la delegation de la Nigeria
appuie la suggestion faite par Ie representant des
Pays-Bas selon laquelle la Commission devrait adop­
ter Ie projet de resolution sous sa forme actuelle ou
en n'y apportant que de legeres modifications de style,
car ce projet constitue une presentation bien equi­
libree d'une question complexe.

33. En ce qui concerne 1'opinion du representant
du Ghana qui estime que l'on devrait saisir de cette
question la Commission du droit international, M. Kano
constate qu'aux termes du dernier paragraphe dupro­
jet de resolution, la Commission du droit international
examinera cette question de toute fa90n et communi­
quera ses conclusions a 1'Assemblee generale.

34. Le projet de resolution tient deja suffisamment
compte des points souleves dans les amendements
presentes par les Etats- Unis et Ie Royaume- UnL
L'amendement propose par les Etats- Unis insiste
exagerement sur "les accords librement conclus";
il est de fait que la plupart des accords de ce genre
ressemblent a des accords conclus entre Ie lion et
Ie lapin; or, il est universellement admis que 1'on

doit considerer sans valeur les accords conclus SOliS

la contrainte, ce que reconnaft Ie deuxieme amende­
ment de 1'Union sovietique. M. Kano espere que les
representants des Etats- Unis, de 1'Union sovietique
et du Royaume- Uni suivront 1'exemple du representant
de l'Afghanistan et retireront leurs amendements.

M. Allana (Pakistan), vice-president, prend la pre­
sidence.

35. M. NAHAPPAN (Federation de Malaisiel est dis­
pose a appuyer Ie projet de resolution sous sa forme
actuelle parce qu'il enonce clairement l'ensemble des
conclusions essentielles de la Commission pour la
souverainete permanente sur les ressources natu­
relIes. La moderation et la sobriete de ce projet
devraient lui permettre de recueillir un appui unanime.
Une bonne partie du debat a porte sur Ie paragraphe 4
du projet de resolution, qui traite de la nationali­
sation, mais, tout en appreciant les bonnes intentions
des delegations qui voudraient donner plus de force
a ce paragraphe, la delegation malaise estime qu'elles
n 'ont pas reussi a convaincre pleinement du bien­
fonde de leurs amendements car Ie paragraphe initial
est clair et ses dispositions conformes aux principes
de 'l'indemnisation et de la souverainete permanente
sur les ressources naturelles. Ce qui importe davan­
tage, cependant, c 'est 1'attitude qui sera adoptee, car
les effets du projet de resolution dependront en der­
niere analyse de la confiance reciproque, du sens de
1'equite et de la volonte de respecter les accords.

36. La Federation de Malaisie a inscrit Ie principe
de 1'indemnisation 11 1'article 30 de sa constitution
et ne fait aucune distinction entre les biens apparte­
nant a ses ressortissants et ceux qui appartiennent
11 des etrangers. Des dispositions legislatives et
administratives ont en outre ete prises en vue d'as­
surer a tous les investisseurs un traitement juste
et equitable et des accords bilateraux ont ete conclus
en vue de procurer une assurance supplementaire
contre les risques encourus dans certains cas. Grace
a cette politique, d'importants capitaux etrangers se
sont investis dans Ie pays en peu de temps. Le
Gouvernement malais entend faire tout son possible
pour maintenir ce climat propice aux investissements.

37. Le projet de resolution presente par la Com­
mission est, dans ses grandes lignes, conforme ala
politique du Gouvernement malais et, etant donne
que ce projet influera de fa90n certaine sur Ie climat
actuel et futur des investissements, il serait peut­
etre bon de faire preuve au depart de la meilleure
volonte possible en 1'adoptant a 1'unanimite.

38. Selon M. FERNANDINI (Perou), Ie projet de
resolution est 1'un des plus importants dont la Com­
mission ait jamais ete saisie et il 1'appuie sans
reserve. Ce projet a surtout pour merite de tenir
compte de la situation des pays exportateurs de capi­
taux et de celIe des pays qui defendent leur droit de
souverainete sur leurs ressources naturelles. nest
essentiel pour les pays en voie de developpement que
leurs droits soient reconnus; ce qui compte pour les
pays exportateurs de capitaux, c'est que leurs inves­
tissements soient respecteset qu'on leur fournisse
1'assurance qu'une juste indemnisation leur sera ver­
sej:l en cas de nationalisation.

39 ~ Vu les besoins en capitaux des pays en voie de
developpement, les investissements etrangers seront
encourages, bien qu'il faille veiller a ce qu'ils n'em­
pietent pas sur la souverainete des Etats. Ainsi,
au Perou, les investisseurs etrangers beneficient
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des memes droits que les investisseurs locaux. Le
doroit a l'indemnisation est une simple question de
justice. L'Etat doit exercer son droit de souverainete
conformement au droit international. La possibilite
de trancher un litige au moyen d'un arbitrage volon­
taire ou d 'un reglement judiciaire international ne
signifie nullement qu'il y aurait juridiction obligatoire,
car la juridiction forcee est incompatible avec Ie
droit de souverainete de I 'Etat.

40. L'amendement afghan n'ajoute rien aux dispo­
sitions du projet de resolution qui ont trait a l'indem­
nisation. M. Fernandini se felicite donc de ce que
Ie representant de l'Afghanistan se soit montre dis­
pose a retirer cet amendement, car les pays en voie
de developpement ont interet a ce que Ie projet de
resolution recueille les votes affirmatifs des pays
exportateurs de capitaux et constitue ainsi la recon­
naissance de leur droit de souverainete sur leurs
ressources naturelles. M. Fernandini demande donc
instamment aux pays en voie de developpement de
ne pas compromettre un texte qui a ete redige avec
beaucoup de soin.

41. Les amendements de I 'Union sovietique detrui­
raient I 'equilibre realise dans Ie projet car ils repre­
sentent uniquement Ie point de vue des pays qui pos­
sedent des matieres premieres. Si la Commissionles
acceptait, Ie projet se heurterait a I 'opposition des
pays industriels. Comme il est evident que les capi­
taux etrangers favorisent Ie developpement econo­
mique, M. Fernandini espere que I 'Union sovietique
aidera les pays en voie de developpement en retirant
ses amendements.

42. Les amendements des Etats- Unis ne modifient
pas I 'esprit du projet de resolution. La seconde phrase
du premier amendement laisse toutefois entendre
que les Etats pourraient ne pas respecter fidelement
les accords qu'ils auraient librement conclus, et l'on
ne peut donc I 'accepter. De toute fayon, les accords
qui n'ont pas ete conclus librement sont nuls et non
avenus au regard du droit international. La derniere
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phrase du meme amendement laisse entendre qu'une
juridiction internationale pourrait intervenir des Ie
moment ou l'investissement aurait lieu. On pourrait
toutefois accepter cette phrase, a condition de la
mettre au present. Le troisieme amendement exprime
lui aussi des doutes injustifies. M. Fernandini exprime
donc I 'espoir que Ie representant des Etats-Unis
retirera ses amendements et appuiera Ie texte de
compromis.

43. Les amendements du Royaume-Uni n'apportent
en gros rien d 'essentiel et ils pourraient detruire
I 'equilibre qui a ete realise dans Ie projet initial.
Les principes de ce projet ne sont mis en cause que
par Ie septieme amendement, qui admet lui aussi
la possibilite d'accords conclus autrement que de
plein gre, lesquels seraient de toute maniere nuls et
non avenus. Le cinquieme amendement a uncaractere
technique et ameliore Ie texte, tout au moins dans
la version espagnole. Comme les quatrieme, cinquieme
et neuvieme amendements ne modifieront pas I 'objet
du projet de resolution s'ils sont adoptes, ils n'em­
pecheront pas la delegation peruvienne de voter en
faveur de I 'ensemble du projet de resolution. Le
neuvieme amendement est analogue au premier amen­
dement des Etats- Unis, mais la delegation peruvienne
maintient sa preference pour Ie texte initial du para­
graphe 4 du dispositif.

44. Certains representants ont demande que I 'on
renvoie la question a la Commission du droit inter­
national, mais c'est Ii un point dont traite deja Ie
dernier paragraphe du dispositif. A cet egard,
M. Fernandini approuve les observations du repre­
sentant des Philippines.

45. Fait assez rare, les amendements expriment les
points de vue extremes, et Ie projet initial un juste
milieu. La delegation peruvienne votera pour Ie projet
de resolution qu'elle estime etre un heureux alliage
d'ideaux et d'interets.

La seance est levee a 13 h 5.
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